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Philippe Robichaud-Baillargeon

De: Lina Perron
Envoyé: 4 novembre 2021 17:00
À: Marie-Pascale Pichette
Objet: TR: Ton avis s-t-p

Pour information. 
 
Lina 
························ 
Lina Perron  MD, MSc 
Médecin conseil 
Direction de la prévention et du contrôle des maladies infectieuses 
Direction générale adjointe de la protection de la santé publique 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

 
 

De : Nicholas Brousseau   
Envoyé : 4 novembre 2021 15:57 
À : Lina Perron  
Objet : RE: Ton avis s-t-p 
 

  

Allo, 
On a préparé des lignes de presse et Sybille doit les envoyer aux comms du MSSS. Il y aurait peut être des pistes pour 
des phrases. 
 
Je ne crois pas que ce serait très gagnant de dire qu’on peut retarder spécifiquement pour les 70-79.  
 
Je verrais plus un énoncé général disant que le 6 mois est un minimum et qu’il n’y pas e problème à se prévaloir du 
rappel un peu plus tard, mais j’hésite à formuler une phrase. 
 
Je pourrais voir avec Sybille si ça a été envoyé au MSSS (nos lignes de presse). 
 
Merci, 
 
Nicholas Brousseau 
Institut national de santé publique du Québec 
Professeur agrégé de clinique, Université Laval 
Chercheur associé, CHU de Québec – Université Laval 
Veuillez prendre note de ma nouvelle adresse courriel :  
 
 

De : Lina Perron   
Envoyé : 4 novembre 2021 11:54 

  Avertissement automatisé : Ce courriel provient de l'extérieur de votre organisation. Ne cliquez pas sur les liens et 
les pièces jointes si vous ne reconnaissez pas l'expéditeur. 
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À : Nicholas Brousseau  
Objet : Ton avis s-t-p 
 

Allo Nicholas, 
 
Lors de l’annonce de la dose de rappel pour les aînés dans la communauté, il sera important de faire savoir à la 
population que l’intervalle est de 6 mois ou plus pour éviter que tout le monde se précipice sur Clic Santé pour prendre 
rendez-vous. Cela est déjà arrivé et le système avait sauté. Les lignes de presse et le contenu pour Quebec.ca sont en 
préparation. Serait-il possible de modérer les ardeurs en ajoutant une phrase dans le sens que la protection reste 
importante passé 6 mois et qu’il est acceptable de recevoir la dose de rappel plus que 6 mois après la dernière dose? 
Devrait-on préciser que ceci s’applique aux 70-79 ans? As-tu une suggestion de ce qui pourrait être écrit? Cela me 
semble être à l’avantage de la santé publique de proposer quelque chose et de mieux contrôler le message.  
 
Merci. 
 
Lina 
························ 
Lina Perron  MD, MSc 
Médecin conseil 
Direction de la prévention et du contrôle des maladies infectieuses 
Direction générale adjointe de la protection de la santé publique 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 

 
 

ATTENTION: L'origine de cette communication est de source externe. Veuillez vous assurer que l'expéditeur et le 
contenu, incluant les pièces jointes, sont légitimes avant même de les ouvrir ou de les télécharger.  




